
 

 

 24 octobre 2012 à Paris 
au Centre de Conférences du Ministère des Affaires étrangères 
27, rue de la Convention, 75015 Paris 



Accueil des participants  

Ouverture 

L’impact des contextes 
européen et national sur la 
coopération transfrontalière 

Frédéric Basaguren, ambassadeur 
pour les Commissions 
intergouvernementales, la coopération 
et les questions frontalières, Ministère 
des affaires étrangères, direction de 
l’Union européenne 

Michel Delebarre, ancien ministre 
d’Etat, sénateur-maire de Dunkerque, 
membre du Comité des Régions, 
président de la MOT 

Introduction  

Articuler la gouvernance 
transfrontalière, les stratégies  
et les financements  

Jean Peyrony, directeur général de la 
MOT 

Pause 

 

 

 

 

 

 

 

Lieu de la 
conférence : 
 

Centre de 
Conférences 
du Ministère 
des Affaires 
étrangères 
 
27, rue de  la 
Convention 
75015 Paris 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Mission  

Opérationnelle  

Transfrontalière 
 

38, rue des 
Bourdonnais  

F-75001 Paris  

 

Contact : 

Concetta MUNDO 

concetta.mundo 

@mot.asso.fr 

+33 (0)1 55 80 56 87 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Langues : 
Interprétariat 

français/ anglais 

 

Bonne pratique 

L’exemple d’une eurorégion intégrée : 
le Rhin supérieur -  Charles Buttner, 
président du Conseil général du Haut-
Rhin 

Table ronde n°1 

Introduction et animation : Olivier 
Denert, secrétaire général de la MOT  

≡ Conseil régional Provence-Alpes-
Côte d’Azur - Joël Giraud, vice-
président 

≡ Conseil général du Haut-Rhin - 
Charles Buttner, président  

≡ Eurodistrict SaarMoselle - Isabelle 
Prianon, directrice 

≡ Canton de Genève - Anna-Karina 
Kolb, directrice du service des 
affaires extérieures 

≡ Préfecture Midi-Pyrénées - Eric 
Berthon, adjoint au secrétaire 
général pour les affaires régionales 

 
Quels sont les rôles des collectivités 
aux différentes échelles de 
coopération transfrontalière ? 

Quel est le rôle des Etats en termes de 
stratégie et d’appui à la coopération 
transfrontalière ?   

Comment assurer une bonne 
articulation des différents niveaux ?  

Débat avec la salle 

Déjeuner 
 

 
 
 

 



Quelle sera la place de la 
coopération transfrontalière dans 
la  politique de cohésion 2014-
2020 ?  

Comment assurer la prise en 
compte du transfrontalier dans 
les contrats de partenariat et les 
programmes ?  

Pourquoi et comment articuler les 
contrats de partenariat sur 
chaque frontière ?  

Débat avec la salle 

Pause  

 

Bonne pratique  

L’exemple de l’Eurométropole 
Lille-Kortrijk-Tournai - Stef Vande 
Meulebroucke, directeur 

Table ronde n°3  

Introduction et animation : Olivier 
Denert, secrétaire général de la 
MOT   

≡ Parlement Européen - Gilles 
Pargneaux, député européen 

≡ Espace Mont Blanc - Nicolas 
Evrard, vice-président de la 
Communauté de Communes 
de la Vallée de Chamonix-
Mont-Blanc 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Introduction 

Normunds Popens, directeur 
général adjoint, Commission 
européenne, DG REGIO 

Table ronde n°2  

Introduction et animation : Jean 
Peyrony, directeur général de la 
MOT  

≡ Parlement Européen - Marie-
Thérèse Sanchez-Schmid, 
députée européenne 

≡ Commission européenne, DG 
REGIO - Normunds Popens, 
directeur général adjoint 

≡ Ministère du développement 
économique (IT) - Sabina De 
Luca, chef du département pour 
le développement et la cohésion 
économique 

≡ DATAR - Florence Clermont- 
Brouillet, conseillère en charge 
du développement régional et 
des politiques européennes 

≡ Ministère de l'intérieur et des 
relations du Royaume (NL) - 
Wouter Bringmann conseiller 
politique, Département des 
affaires de l’UE, des collectivités 
locales et régionales

≡ Conseil régional d’Alsace - 
Olivier Martin, directeur des 
relations européennes et 
internationales 

≡ Région Wallonne - Jean-Pierre 
Robbeets, Inspecteur général, 
Wallonie-Bruxelles International 

≡ Eurométropole Lille-Kortrijk-
Tournai - Stef Vande 
Meulebroucke, directeur 

≡ Secrétariat technique conjoint 
de la Grande Région - Marco 
Carpi, directeur 

≡ Conseil général du Pas-de-
Calais - Pauline Gessant, chef 
de mission Coopération 
Territoriale Européenne à la 
Direction Europe et 
International  

Comment concilier la 
concentration thématique et le 
développement territorial intégré? 

Comment insérer les territoires 
transfrontaliers dans les 
programmes de coopération, les 
programmes régionaux ?  

Comment appliquer les nouveaux 
outils de développement 
territorial intégré au 
transfrontalier ?

Débat avec la salle 

Synthèse des débats 

Jean Peyrony, directeur général 
de la MOT 
 

Conclusions 

Emmanuel Berthier, délégué 
interministériel à l'aménagement 
du territoire et à l'attractivité 
régionale  

Fin de la conférence 

 



 

La Mission Opérationnelle Transfrontalière a réalisé une étude ayant pour 
objectif d’améliorer l’articulation entre la politique de cohésion, les 
dispositifs de gouvernance et les logiques territoriales transfrontalières.  
 
Mené par la MOT entre juin 2011 et octobre 2012, ce projet s’inscrit dans 
deux cadres de réforme importants : au niveau européen, l’élaboration de 
la politique de cohésion 2014-2020, et au niveau français, la redéfinition 
de la politique transfrontalière dans le contexte d’une nouvelle étape du 
processus de décentralisation. 
 
Les enseignements de ce projet se basent notamment sur plus de 70 
entretiens avec les acteurs majeurs de la coopération transfrontalière aux 
frontières françaises et sur une réunion de travail franco-italienne, conçue 
à la fois comme un test des recommandations produites et comme une 
expérimentation du dispositif de dialogues bilatéraux entre la France et 
les Etats voisins pour la mise en cohérence des politiques de coopération 
transfrontalière. 
 
Les résultats de ce travail sont destinés aux collectivités territoriales, aux 
services des Etats et de la Commission européenne, aux instances des 
programmes, et de manière générale à l’ensemble des acteurs de la 
coopération transfrontalière. Ils ont vocation à contribuer à l’amélioration 
de ce dispositif aux frontières françaises. 
 
Les conclusions de l’étude sont résumées dans un guide méthodologique 
et  restituées lors de la conférence finale du 24 octobre 2012.  
 

Projet cofinancé par l’Union Européenne.  
L’Europe s’engage en France avec le FEDER 

www.europ-act.eu 
 
 

www.espaces-transfrontaliers.eu 
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http://www.europ-act.eu/

